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Résumé 

Problématique : Dans le contexte du vieillissement de la population au Québec, le nombre de 

personnes ainées vivant en ressources intermédiaires ne fera qu’augmenter dans les années à 

venir. Il devient donc essentiel de s’intéresser au milieu de vie de ces personnes et aux conditions 

favorables à leur bien-être. Cadre conceptuel : Le concept d’espace habilitant est un concept 

élaboré en 2019 par Therriault et ses collaborateurs et se définit comme « une scène permettant à 

un acteur de réaliser ce qu’il souhaite dans la mesure de son potentiel ». Pour qu’un espace 

habilitant puisse exister, des antécédents, des attributs et des conséquences doivent être présents 

(Therriault et al, 2019).  Méthodologie : Ce projet de recherche est une étude qualitative 

descriptive qui vise à identifier les éléments de l’environnement physique et social des 

ressources intermédiaires qui sont favorables au bien-être des ainés qui y vivent. Des résidents et 

des membres du personnel d’une ressource intermédiaire ont participé à des entrevues semi-

structurées afin de mettre en lumière les éléments de leur milieu de vie qui correspondent aux 

caractéristiques de l’espace habilitant. Résultats : Ces entrevues ont permis d’établir que certains 

éléments de l’environnement de la ressource intermédiaire sont importants pour favoriser le bien-

être des résidents, dont la gentillesse du personnel soignant, la tranquillité des lieux, l’aspect neuf 

de l’établissement et le confort du matériel. Discussion : Quatre grands constats ressortent de 

cette étude. Tout d’abord, les ressources intermédiaires peuvent être des espaces habilitants si 

l’environnement est adapté. Ensuite, le confort semble prioritaire chez les ainés tout comme le 

fait de vivre dans un milieu de vie valorisant. Cela répond à leur besoin de se sentir considérés, 

ce qui contraste avec la réalité des milieux de santé actuels. Finalement, l’étude conclut qu’il est 

possible de créer, dans la société, des milieux de vie qui répondent aux véritables besoins des 

ainés. 
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1. Introduction 

La société québécoise connait actuellement des changements démographiques marqués 

par un accroissement de la proportion des ainés, phénomène communément appelé le 

vieillissement de la population (Gouvernement du Québec, 2024). Cela entrainera une 

augmentation du nombre de personnes vivant en centre d’hébergement pour ainés. Toutefois, il 

reste encore beaucoup à faire pour offrir aux ainés des milieux de vie favorisant leur 

épanouissement et leur bien-être. Des chercheurs se sont penchés sur les soins offerts aux 

personnes ainées et ont constaté que la maltraitance organisationnelle persiste dans divers 

milieux de vie, y compris les ressources intermédiaires, des milieux issus du réseau public et 

privé de la santé et des services sociaux du Québec (Lord et Drolet, 2023). La maltraitance 

organisationnelle étant définit comme « toute situation préjudiciable créée ou tolérée par les 

procédures d’organisations (privées, publiques ou communautaires) responsables d’offrir 

différents soins ou services » (Gouvernement du Québec, 2023a). Il est évident que les choses 

doivent changer. Alors, comment faire autrement afin que nos ainés vivant en milieu 

institutionnel s’y sentent bien, ou du moins mieux? 

Plusieurs facteurs de l'environnement peuvent influencer la qualité de vie des ainés. C’est 

ce que suggère le concept d’espace habilitant en énonçant que la présence de différents éléments 

de l’environnement, soit la flexibilité, le partenariat, le pouvoir d’agir, la quiétude, la stimulation 

et la sécurité favorise le bien-être, l’épanouissement, l’engagement et l’inclusion des personnes 

qui y vivent (Therriault et al, 2019). Cette recherche qualitative s’appuie sur ce concept théorique 

pour étudier l’environnement des personnes ainées vivant en ressources intermédiaires, afin 

d’évaluer si celui-ci est en adéquation avec leur bien-être. Cette étude vise ainsi à dresser un 

portrait plus holistique et nuancé des ressources intermédiaires en identifiant les facteurs 
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favorables au bien-être qui y sont présents et en explorant des pistes réalistes pour l’amélioration 

des conditions de vie des ainés. 

La problématique de cette étude sera d’abord exposée, suivie de la présentation du cadre 

conceptuel de l’espace habilitant qui structure la recherche. Ensuite, la méthodologie qualitative 

sera détaillée avant de présenter les résultats recueillis à partir des entrevues réalisées auprès des 

participants. Enfin, une discussion permettra d’analyser les réponses obtenues dans les résultats 

concernant les facteurs favorisant le bien-être dans une ressource intermédiaire. 

2. Problématique 

2.1 Vieillissement de la population 

L’un des phénomènes démographiques actuels les plus significatifs au Québec est le 

vieillissement de la population. En 2021, le Québec comptait 1,75 million de personnes âgées de 

65 ans et plus et selon les projections démographiques, ce nombre augmentera à 2,8 millions en 

2066 (Institut de la statistique du Québec, 2023).  Autrement dit, en 2021, les personnes âgées de 

65 ans et plus représentaient 20% de la population du Québec et on estime qu’ils représenteront 

27% de la population en 2066 (Institut de la statistique du Québec, 2023).  Cette hausse de la 

population vieillissante est principalement expliquée par le phénomène de forte natalité du 

babyboom, ainsi que par l’allongement de l’espérance de vie (Gouvernement du Québec, 2018). 

Bien que le vieillissement de la population soit omniprésent dans la société nord-

américaine, sa représentation demeure négative. Un mythe persiste au Québec, selon lequel les 

ainés seraient un fardeau pour la société (Billette et al., 2018). Notre société valorise la 

performance et la productivité inhérentes à la vie active, éléments auxquels la vieillesse n’est pas 
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associée (Prud’homme et al., 2018). Cette représentation négative des ainés influence les choix et 

décisions de notre société, ce qui peut entrainer des répercussions sur leur qualité de vie 

(Prud’homme et al., 2018). Pourtant, l’hétérogénéité du vieillissement est bien documentée dans 

de nombreuses études. En effet, les parcours de vieillissement ne sont pas les mêmes d’un 

individu âgé à l’autre, car chaque personne vieillit de manière unique, influencée par une 

combinaison complexe de facteurs biologiques, psychologiques, sociaux, culturels, économiques 

et environnementaux (Henrard, 2002). La compréhension des besoins des personnes ainées 

devrait tenir compte de cette hétérogénéité et permettre une réponse modulée en fonction des 

différentes réalités et contraintes des personnes vieillissantes. Une prise en compte 

multidimensionnelle est donc nécessaire lorsqu’on désire réfléchir aux éléments à mettre en 

place pour favoriser le bien-être de ces individus. Cela implique notamment de mieux 

comprendre leur vécu, non seulement sous l’angle des difficultés qu’ils rencontrent, mais aussi 

en prenant en compte les multiples facteurs favorables à leur bien-être, un aspect actuellement 

moins abordé dans les écrits (Henrard, 2002). 

2.2 Bien-être des ainés 

Le bien-être est un concept qui peut être défini de diverses façons selon les perspectives 

disciplinaires, culturelles et individuelles. L’Organisation mondiale de la Santé définit le bien-

être comme un état positif vécu par les individus et les sociétés (OMS, 2021).  À l'instar de la 

santé, il est une ressource pour la vie quotidienne et est déterminé par des conditions sociales, 

économiques et environnementales (OMS, 2021). D’autres variations du bien-être existent, dont 

le bien-être psychologique développé par Carol Ryff et Burton Singer en 1996. Le bien-être 

psychologique se caractérise par plusieurs dimensions interconnectées qui, ensemble, contribuent 

à une vie pleinement satisfaisante et épanouissante (Ryff et Singer, 1996). Ces dimensions 
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incluent l’autonomie, la maitrise de l’environnement, la croissance personnelle, les relations 

positives avec les autres, l’acceptation de soi et ses buts de vie (Ryff et Singer, 1996). Chez les 

personnes ainées, certaines dimensions du bien-être psychologique sont plus précaires. Par 

exemple, l’autonomie peut être compromise par des défis physiques et sociaux liés à l’âge 

(Clarke et al., 2000). Il devient alors évident que l’environnement physique et social joue un rôle 

crucial dans le bien-être des ainés. En effet, l’environnement peut influencer différentes 

dimensions du bien-être comme défini par Ryff et Singer (1996), telles que l’autonomie, la 

maitrise de l’environnement et les relations positives avec les autres. Autrement dit, 

l’environnement peut offrir ou restreindre les opportunités essentielles au développement de ces 

dimensions du bien-être. 

2.3 Portait des ainés vivant en milieux institutionnels  

Le vieillissement démographique actuel entraine diverses conséquences sociétales, dont 

l’augmentation du nombre d’ainés vivant en milieux institutionnels. Selon Santé Canada (2004), 

les établissements de soins de longue durée ou milieux institutionnels pour personnes ainées 

offrent un logement aux personnes nécessitant des soins supervisés, tant de jour que de nuit. Ces 

soins incluent les soins de santé professionnels, ainsi que les services et les soins personnels tels 

que les repas, la lessive et le ménage (Santé Canada, 2004). D’après l’Institut de la statistique du 

Québec (2023), 9 % des personnes âgées de 65 ans et plus vivaient dans des logements collectifs 

au Québec en 2021, soit 153 530 résidents. Compte tenu du vieillissement de la population au 

Québec, il est attendu que ce nombre ne fera qu’augmenter dans les années à venir. En 

l’occurrence, il devient pertinent de s’intéresser davantage à la réalité des personnes vivant en 

milieu d’hébergement et aux contextes dans lesquels ils évoluent, afin de s’assurer que les 

milieux de vie institutionnels répondent à leurs besoins. 
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2.4 Ressources intermédiaires 

Au Québec, il existe plusieurs types de milieux institutionnels pour les personnes ainées, 

dont les centres d’hébergement de soins de longues durées (CHSLD), les résidences privées pour 

personnes âgées (RPA), les ressources de types familiales (RTF) et les ressources intermédiaires 

(RI) (Séguin et al., 2018). Dans le cadre de ce projet de recherche, ce sont les ressources 

intermédiaires qui seront étudiées.  

L’Association des ressources intermédiaires d’hébergement du Québec (ARIHQ) définit 

les ressources intermédiaires comme étant des milieux de vie qui offrent des services aux 

personnes issues du réseau de la santé et des services sociaux (ARIHQ, 2024). Elles accueillent 

des personnes présentant des vulnérabilités liées à une perte d’autonomie due au vieillissement, à 

une déficience intellectuelle, à un problème de santé mentale, de toxicomanie ou à un handicap 

physique (ARIHQ, 2024). Comparativement à d’autres types de résidences au Québec, elles ont 

certaines particularités, dont le fait que ces ressources sont des entreprises privées rattachées à un 

établissement public de santé (Séguin et al., 2018). Elles sont donc obligatoirement affiliées à 

l’établissement public d’un centre intégré de santé et de services sociaux (RAMQ, 2020). Ainsi, 

c’est l’état qui encadre l’orientation des personnes vers les RI et qui détermine, en collaboration 

avec une équipe traitante, les services qu’elles requièrent et leur intensité (Bravos et al., 2021). 

Les ressources intermédiaires peuvent prendre la forme d’appartements supervisés, d’une maison 

d’accueil ou d’une résidence de groupe (Séguin et al., 2018). Les ressources sont financées par 

les fonds publics, par le biais d’ententes conclues avec le ministère de la Santé et des Services 

sociaux (MSSS) ainsi qu’avec les Centres intégrés de santé (CSBE, 2021). Les fonds publics 

proviennent, en partie et de façon indirecte, des contributions que doivent payer les personnes 

hébergées (CSBE, 2021). En effet, même si les ainés sont hébergés dans une ressource financée 
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par le réseau public, ils doivent assumer une part financière pour les frais liés à l’hébergement et 

à l’alimentation. La contribution financière de chacun des résidents est établie par la Régie de 

l’assurance-maladie du Québec (RAMQ, 202 ; CSBE, 2021). Une autre particularité des 

ressources intermédiaires est l’hétérogénéité des résidents qui y vivent. Effectivement, les 

ressources intermédiaires n’accueillent pas uniquement des résidents présentant une même 

problématique et qui requièrent un même niveau de soins. Au contraire, elles accueillent des 

personnes en perte d’autonomie issue de différentes étiologies, dont les personnes atteintes de 

démence, de pertes cognitives, de déficiences physiques et autres. Les recherches sur les 

résidences pour personnes âgées se limitent souvent sur un seul profil de participants, comme les 

personnes atteintes de démence (Flemming et al., 2014; Fisher et al., 2019; Lee et al., 2016). Or, 

cela n’est pas représentatif de la réalité de plusieurs milieux d’hébergements, tels que les 

ressources intermédiaires, qui accueillent des résidents aux profils variés.  

2.5 Influence de l’environnement sur les personnes ainées vivant en milieu institutionnel 

Pour un ainé, la transition du domicile vers un milieu institutionnel implique 

inévitablement une adaptation à un nouvel environnement (Duchesneau-Bergeron et Maltais, 

2015). Dans ce projet de recherche, l’attention sera portée sur l’environnement physique et 

l’environnement social des résidences pour ainés. L’environnement comprend l’ensemble des 

contextes culturel, social, économique, institutionnel et physique dans lesquels la personne 

réalise une occupation donnée (Law et al., 1996). L’environnement influence le comportement de 

la personne, et ce comportement influence l’environnement en retour (Law et al., 1996). Ainsi, 

l’environnement évolue dans le temps et peut soit faciliter, soit poser obstacle à la réalisation des 

occupations (Law et al., 1996). Plusieurs études se sont intéressées aux éléments de 
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l’environnement de diverses résidences pour ainés ayant un impact sur les personnes qui y 

vivent.  

Une récente revue de la littérature a examiné les articles publiés entre 2005 et 2022 

portant sur l’environnement non institutionnel et institutionnel pour les personnes âgées. Cette 

étude visait à clarifier les concepts relatifs à ce sujet et à identifier les éléments pouvant 

améliorer la qualité de vie et le bien-être des résidents (Verderber et al., 2023). Plusieurs 

conclusions ont émergé concernant l’environnement et son influence sur le bien-être des 

personnes âgées. Une première est que la littérature fait état du besoin d’intimité personnelle et 

d’autonomie en milieu institutionnel. Plusieurs études préconisent les chambres privées avec 

accès direct à l’extérieur et une capacité d’accueil par unité nettement inférieure à ce qu’elles 

étaient par le passé, à savoir pas plus de 12 lits par unité. Cela favorise l’intimité personnelle, 

l’autonomie et la sécurité des résidents (Verderber et al., 2023). Une autre conclusion de cette 

revue est la nécessité d’accorder une plus grande attention aux facteurs de stress 

environnementaux. La sous-exposition ou la surexposition à diverses variables 

environnementales telle qu’une lumière excessive, le bruit, la surpopulation ou l'absence 

d'engagement significatif et durable avec le paysage et la nature peut nuire au bien-être et à la 

santé des résidents en milieux institutionnels (Verderber et al., 2023). 

De plus, une étude exploratoire menée aux Pays-Bas a cherché à mieux comprendre la 

vision des résidents afin d’identifier leurs besoins quant à la conception de maison de retraite 

(Van Hooh et al., 2015). Dans cette étude, les 12 participants ont photographié leur 

environnement et ont réalisé des entrevues en lien avec les photos prises. Cela leur a permis 

d’adresser les éléments qui favorisent le sentiment de se sentir chez soi dans la résidence (Van 
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Hooh et al., 2015).  Certaines thématiques ont émergé comme étant favorables au sentiment de se 

sentir chez soi dans les maisons de retraite, telles que la vue (les choses à observer dans 

l’environnement), la mobilité, l’accessibilité, l’espace, les biens personnels, l’environnement 

social et les activités. Les éléments de l’environnement physique d’importance pour les ainés 

questionnés étaient la nature, la vue de la fenêtre de leur chambre et la possibilité d’avoir leurs 

objets personnels. De plus, pour favoriser le sentiment de se sentir bien chez soi, les résidents ont 

mentionné l’importance d’un équilibre entre autonomie et sécurité (Van Hooh et al., 2015). 

Des études se sont intéressées plus particulièrement à la qualité de vie des personnes 

atteintes de démence vivant en résidence. Par exemple, une étude quasi expérimentale réalisée en 

Australie a testé l’hypothèse selon laquelle la qualité de l’environnement bâti prédit la qualité de 

vie des résidents atteints de démence (Flemming et al., 2014). Des variables susceptibles 

d’influencer la qualité de vie ont été contrôlées, dont l’âge, le statut, l’ethnicité, le 

fonctionnement cognitif, la santé mentale, la médication et le niveau de fonctionnement au 

quotidien. Les données ont été collectées directement auprès des résidents et du personnel, par 

observation directe et par la lecture de dossiers cliniques. Les résultats obtenus auprès de 275 

participants provenant de 35 résidences différentes ont confirmé l’hypothèse qu’il existe une 

relation positive entre la qualité de l'environnement et la qualité de vie des personnes (Flemming 

et al., 2014). En effet, les résultats suggèrent que la qualité de l'environnement physique est très 

importante pour le bien-être subjectif des personnes atteintes de démence.  Une meilleure qualité 

de vie est associée à un environnement familier offrant des opportunités d’engagement dans des 

activités personnelles et sociales, ainsi que des possibilités d'apprentissage (Flemming et al., 

2014). De plus, une autre étude de cas a exploré l’impact de la conception des maisons de retraite 

sur la qualité de vie des personnes atteintes de démence en réalisant des entrevues semi-
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structurées auprès des résidents, du personnel et des directeurs provenant de 172 maisons de 

retraite réparties dans 35 municipalités de Suède (Fisher et al., 2019).  Les résultats de cette 

étude montrent que les caractéristiques de conception d'une résidence peuvent influencer la 

qualité de vie des résidents. Parmi celles-ci, un environnement sécuritaire, l'accès à la nature, à la 

lumière naturelle et au plein air, la possibilité pour les résidents de contrôler leur thermostat et 

des repères spatiaux dans la maison de retraite (Fisher et al., 2019). En revanche, la présence de 

stimuli inutiles, tels que les alarmes sonores ou la surpopulation dans les espaces communs, a été 

identifiée comme une source d’irritation et de frustration pour les résidents (Fisher et al., 2019). 

Cependant, la conception du bâtiment à elle seule ne suffit pas à améliorer la qualité de vie, à 

moins que le personnel n'intervienne de manière appropriée (Fisher et al., 2019). 

Une étude canadienne menée à Vancouver s’est intéressée à la perception et à 

l’expérience du personnel soignant dans les établissements pour personnes atteintes de démence 

(Lee et al., 2016). L’objectif était d’examiner comment l'environnement physique de ces 

établissements influence à la fois les comportements des résidents et les pratiques de soins du 

personnel. Les chercheurs ont organisé des groupes de discussion focalisés avec les membres du 

personnel provenant de deux établissements de soins. Les participants comptaient des 

infirmières, des aides-soignants, du personnel d'animation, des employés administratifs et des 

membres de la famille. Deux thèmes principaux ont été relevés lors de ces entrevues. D'une part, 

un environnement physique favorable améliore les interactions entre le personnel et les résidents, 

tout en rehaussant la qualité de vie de ces derniers. D'autre part, un environnement défavorable a 

un impact négatif sur la qualité de vie des résidents et complique le travail du personnel (Lee et 

al., 2016). Les participants ont souligné l'importance du confort, de la familiarité et d'un espace 

bien organisé pour le bien-être des résidents. De plus, certains comportements des résidents 
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étaient influencés par des facteurs environnementaux défavorables tels que la surstimulation, les 

risques de sécurité, les difficultés de repérage et les soins précipités (Lee et al., 2016). 

Une étude suédoise s’est intéressée à l’épanouissement des résidents, un concept qui 

désigne les expériences de bien-être en lien avec l'environnement de vie (Björk et al., 2018). Les 

auteurs rapportent que, bien que la recherche sur la qualité de vie dans ces établissements soit 

abondante, peu d'études se sont penchées sur ce qui favorise l'épanouissement des résidents 

(Björk et al., 2018).  La principale conclusion de cette étude est que le climat psychosocial est 

fortement associé à l'épanouissement des résidents.  En effet, un climat psychosocial positif dans 

les unités, l'accès aux journaux, le séjour en unité de soins spécialisés et le fait de vivre dans un 

établissement non verrouillé sont significativement liés à l'épanouissement des résidents, 

indépendamment de leurs caractéristiques personnelles (Björk et al., 2018). L'environnement des 

maisons de retraite a donc un rôle à jouer dans le bien-être des résidents particulièrement afin 

d’offrir un climat psychosocial favorable (Björk et al., 2018). 

Ces études mettent en lumière certains éléments de l’environnement à mettre en place 

pour favoriser une meilleure qualité de vie et le bien-être des personnes âgées qui vivent en 

milieux institutionnels. Cependant, un manque de connaissances sur ce sujet persiste, aucune 

étude recensée ne s’étant spécifiquement intéressée aux ressources intermédiaires.   

2.6 Objectifs de recherche 

Considérant que les aspects positifs des milieux de vie des ainés sont peu abordés dans la 

littérature et que peu d’études se concentrent sur les ressources intermédiaires, cette recherche 

vise à mettre en lumière les éléments favorables au bien-être des personnes ainées vivant dans 

une ressource intermédiaire. 



17 

 
Deux questions de recherche principales guident cette étude : 1) Quels sont les 

ingrédients présents dans les ressources intermédiaires qui ont un impact favorable sur le bien-

être des personnes ainées qui y vivent ? 2) Quelles mesures peuvent être mises en place dans une 

ressource intermédiaire pour tendre vers un espace habilitant ? La perspective des personnes 

ainées est rarement prise en considération dans ce type de recherche. En effet, les perspectives du 

personnel soignant et de la famille des personnes ainées sont davantage documentées dans la 

littérature. Pourtant, considérant que les personnes ainées sont les principales concernées par 

l’impact de l’environnement du milieu dans lequel elles vivent, il importe de recueillir leur 

perception. Cet aspect sera adressé dans le cadre de cet essai à travers la sous-question de 

recherche suivante : comment les personnes ainées en ressources intermédiaires perçoivent-elles 

leurs conditions de vie et les facteurs de l’environnement favorables à leur bien-être ? 

3. Cadre conceptuel 

L’espace habilitant est un concept élaboré en 2019 par Therriault et ses collaborateurs. Ce 

concept aborde les interactions entre la personne, l’espace et l’occupation afin de favoriser le 

développement et l’amélioration des contextes et conditions de vie. Ce modèle a été choisi 

comme cadre conceptuel puisqu’il reflète les concepts à l’étude. De plus, le caractère humaniste 

de l’espace habilitant est en cohérence avec l’objectif de ce projet de recherche, qui souhaite 

valoriser la voix des personnes ainées. Le concept d’espace habilitant se définit comme « une 

scène permettant à un acteur de réaliser ce qu’il souhaite dans la mesure de son potentiel » 

(Therriault et al., 2019). Un espace dit habilitant favorise ainsi l’épanouissement, l’engagement 

et l’inclusion des personnes qui y vivent. 



18 

 
3.1 Les antécédents 

Les prérequis ou les antécédents à un espace habilitant sont représentés selon les niveaux 

microscopique, mésotopique et macroscopique. À l’échelle microscopique, les antécédents 

concernent les caractéristiques de la personne (physique, mentale, cognitive) et son 

environnement immédiat. À l’échelle mésotopique, les antécédents incluent les politiques 

organisant un contexte intermédiaire, comme une ville ou une institution. Ils comprennent les 

règlements municipaux, les exigences règlementaires et les règles de civilité. À l’échelle 

macroscopique, les antécédents concernent la législation (codes du bâtiment, codes 

déontologiques, lois) qui encadre un contexte très large, comme un pays, une nation ou un 

contexte culturel. Ils incluent les codes relatifs aux bâtiments, les exigences professionnelles et 

les caractéristiques des programmes gouvernementaux (Therriault et al, 2019). 

3.2 Les attributs 

L’espace a différents critères ou attributs qui, ensemble, en font un espace habilitant. Ces 

attributs sont définis comme étant des caractéristiques qui permettent de mieux cerner la réalité 

du concept (Therriault et al., 2019). Ils incluent la collaboration, le pouvoir d’agir, la quiétude, le 

confort, la sécurité et la flexibilité. Le premier attribut est la collaboration. Un espace habilitant 

doit être un espace qui favorise l’interaction entre la personne et son entourage, qu’il s’agisse de 

proches aidants, de professionnels de la santé ou d’autres individus. L’espace habilitant permet 

donc un partenariat entre ces acteurs, qui ont la possibilité de collaborer pour atteindre des 

objectifs communs. Le deuxième attribut est le pouvoir d’action, qui correspond au besoin de 

contrôle et d’autonomie d’une personne, lui permettant d’exercer son libre arbitre dans ses choix. 

Cet attribut fait également référence à la capacité d’utiliser librement les dispositifs disponibles 
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dans l’espace. Le troisième attribut est la flexibilité. Un espace habilitant doit évoluer dans le 

temps pour soutenir les personnes tout au long de leur parcours de vie. L’espace se doit donc 

d’être flexible, de changer et de se transformer au fil du temps. Le quatrième attribut est la 

quiétude, qui renvoie à l'état psychologique d'une personne lorsque les contraintes sont réduites 

au maximum dans un contexte donné (Therriault et al. 2019). Le cinquième attribut est la 

sécurité. Cela signifie que l'environnement est sécuritaire et offre des garanties de protection aux 

individus qui s'y trouvent. Le sixième et dernier attribut est le confort, qui englobe tout ce qui 

contribue au bien-être des utilisateurs et à l’aspect pratique du matériel au quotidien. Pour ces 

trois derniers attributs, la notion de « juste défi » est mise de l’avant. En effet, un environnement 

idéal, trop empreint de quiétude, de confort et de sécurité peut entrainer une dépendance de la 

personne à son environnement et la déconnecter d'une réalité extérieure souvent moins 

accommodante. C’est pourquoi il est nécessaire de maintenir un certain niveau de difficulté et de 

stimulation dans l'environnement, afin de favoriser le développement de nouvelles compétences 

et de prévenir l'isolement (Therriault et al., 2019). 

3.3 Les conséquents 

L’implantation d’un espace habilitant, composé des attributs énoncés précédemment, peut 

avoir des retombées positives pour les personnes, telles que le sentiment de réalisation de soi, de 

satisfaction, de contrôle, de bien-être, d’autonomie et d’inclusion (Therriault et al., 2019). 

L'espace habilitant joue un rôle crucial dans le développement des relations interpersonnelles et 

du sentiment de réalisation de soi. En encourageant la collaboration, il incite les individus à 

améliorer leurs interactions avec divers acteurs, tels que les proches aidants, les professionnels 

de la santé et les membres de leur communauté (Therriault et al., 2019). De plus, l’espace 

habilitant favorise l’acquisition de nouvelles compétences et une meilleure adéquation avec 
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l’environnement, ce qui augmente l’autonomie dans les occupations et le bien-être de la 

personne. En somme, l'espace habilitant n'est pas seulement un milieu physique; il est un concept 

dynamique qui vise à enrichir les relations sociales et à encourager un sentiment de réalisation de 

soi. Il adopte une approche holistique qui reconnait l'importance des connexions humaines et du 

développement personnel dans la création de communautés résilientes et bienveillantes 

(Therriault et al, 2019). 

En bref, lorsque l’espace habilitant est développé et implanté, il doit répondre à plusieurs 

critères : il doit être un lieu de collaboration, d’échange et de partage d’informations et d’actions 

(Therriault et al, 2019). Il doit également évoluer et s’adapter à la population, permettant aux 

individus de contrôler leur agir occupationnel. Les résultats attendus d’un tel espace sont une 

meilleure inclusion sociale, un développement personnel accru, une facilitation du suivi des 

personnes, et une meilleure inclusion des proches (Therriault et al, 2019). 

4. Méthodologie 

4.1 Devis de recherche 

Le devis utilisé dans le cadre de cette recherche est celui de l’étude qualitative 

descriptive. Ce type de devis permet de décrire un phénomène sans faire appel à une 

méthodologie qualitative particulière (Fortin et Gagnon, 2022). Il a été choisi puisqu’il permet de 

décrire les expériences personnelles liées à un évènement ou une situation, comme c’est le cas 

avec les personnes ainées et les professionnels de la santé des ressources intermédiaires (Fortin et 

Gagnon, 2022). 
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4.2 Participants 

Certains critères d’inclusion et d’exclusion ont été identifiés afin de guider le recrutement 

des participants. D’abord, les participants ainés devaient être âgés de 65 ans et plus et vivre en 

ressources intermédiaires depuis au moins un mois. Ce critère de durée a été choisi pour réduire 

le risque que les participants soient en situation de vulnérabilité associée au phénomène de 

relocalisation. La relocalisation peut en effet placer une personne âgée en situation de 

vulnérabilité, en raison du stress associé au déménagement lors d’une relocalisation (Boubaker et 

al., 2021). Une étude a montré que le stress vécu à la suite d’une relocalisation diminue de 

manière significative avec le temps. Après quatre semaines suivant la relocalisation, le stress 

vécu chez les ainés était grandement diminué comparativement à la première semaine suivant le 

déménagement (Hodgson et al., 2004). Ensuite, pour les participants qui sont des employés 

travaillant en ressource intermédiaire, ils devaient détenir un poste permanent à l’interne dans 

une ressource intermédiaire comme intervenant de santé ou comme gestionnaire depuis au moins 

un mois. Ainsi, les employés présents à la ressource intermédiaire de manière ponctuelle en 

raison d’un poste par prêt de personnel ne pouvaient pas participer à l’étude. Ce critère 

d’exclusion a permis aux participants d’être rémunérés par leur employeur pendant leur 

participation au projet de recherche, étant donné l’entente convenue avec la ressource 

intermédiaire partenaire. 

La méthode d’échantillonnage utilisée pour ce projet de recherche est l’échantillonnage 

intentionnel, qui consiste à sélectionner certaines personnes en fonction de leurs caractéristiques 

typiques de la population à l’étude (Fortin et Gagnon, 2022). Une affiche de recrutement a été 

placée dans une ressource intermédiaire ciblée pour l’étude.  
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4.3 Collecte des données 

Pour mener cette étude qualitative descriptive, des entretiens semi-structurés réalisés en 

personne d’une durée de 26 à 38 minutes ont été réalisés auprès de personnes ainées. De plus, un 

groupe de discussion focalisé d’une durée de 90 minutes a été mené auprès d’intervenants et de 

gestionnaires de ressources intermédiaires.  

Les entrevues semi-structurées individuelles ont été effectuées auprès des personnes 

ainées résidant dans une ressource intermédiaire. Cette méthode a permis de favoriser 

l’expression libre des participants et de leur offrir suffisamment de temps pour explorer leur vécu 

(Fortin et Gagnon, 2022). Les entrevues ont été réalisées directement sur les lieux de résidence 

des participants afin de leur éviter tout déplacement.  

Les entrevues par groupe de discussion focalisé ont été utilisées auprès des employés et 

gestionnaires de ressources intermédiaires. Cette méthode permet la co-construction dans le 

partage d’idées et de visions lors de la discussion en groupe (Fortin et Gagnon, 2022). De plus, 

elle sollicite moins de ressources que les entrevues individuelles, puisque plusieurs participants 

sont questionnés au même moment (Fortin et Gagnon, 2022). Cette méthode de collecte de 

données comporte le risque que les participants se sentent intimidés par la présence de leurs 

collègues de travail et de leur gestionnaire. Cependant, un style d’animation favorisant le respect 

de la parole et des points de vue de tous a permis d’encourager une prise de parole équitable.  

Les questionnaires utilisés pour les deux types d’entrevues sont relativement similaires 

(Annexe A et B). Dans ces questionnaires, quatre questions abordent le bien-être influencé par 

l’environnement physique et social de la ressource intermédiaire, les éléments de l’espace 

habilitant présents dans celle-ci et les améliorations qui pourraient être effectuées dans le futur de 
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la résidence. Considérant que les entrevues étaient semi-structurées, des sous-questions 

pouvaient être adressées lors des entrevues.  

4.4 Analyse des données 

Une analyse qualitative de contenu selon la méthode de Giorgi a été effectuée après la 

transcription des verbatims issus des rencontres individuelles et du groupe de discussion focalisé 

(Giorgi, 2012). Cette analyse s’est déroulée en plusieurs étapes : 1) lire l’ensemble des 

transcriptions pour saisir l’essence du phénomène à l’étude, 2) définir les unités de sens à partir 

des descriptions faites par les participants, 3) examiner la finesse psychologique de chacune des 

unités de sens, et 4) résumé les unités de sens ainsi modifiées et formuler un énoncé structuré en 

tenant compte des expériences des participants (Fortin et Gagnon, 2022). Ces étapes de 

traitement des données ont été réalisées à l'aide du logiciel N'Vivo. De plus, la fidélité inter juge 

ou inter observateur, qui correspond au degré auquel deux observateurs obtiennent les mêmes 

résultats pour une variable donnée, a été assuré par la validation des thèmes par la superviseure 

de recherche (Fortin et Gagnon, 2022). 

4.5 Considérations éthiques 

Une certification éthique a été obtenue auprès du Comité d’éthique de la recherche avec 

des êtres humains de l’Université du Québec à Trois-Rivières le 26 février 2024, sous le certificat 

portant le numéro CER-24-306-07.07 (Annexe C). Les participants ont reçu des explications sur 

le projet de recherche et ont signé le formulaire de consentement (Annexe D et E).   
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5. Résultats 

5.1 Description des participants 

Au total, 15 participants ont été recrutés pour ce projet de recherche provenant tous de la 

même ressource intermédiaire considérant qu’une seule a été ciblée dans ce projet de recherche. 

Parmi eux, 7 personnes sont des personnes ainées et 8 participants sont des employés.  

5.1.1 Les résidents 

Les participants qui étaient des personnes ainées résidentes de la ressource intermédiaire 

étaient âgés entre 67 et 83 ans. Trois d’entre eux étaient des hommes et quatre étaient des 

femmes. Trois personnes vivaient dans la résidence depuis plus de 4 ans, une depuis 3 ans, une 

autre depuis 2 ans et les deux dernières depuis 1 an.  

5.1.2 Le personnel 

Les membres du personnel présents lors de l’entrevue par groupe de discussion focalisé 

comptaient quatre préposés aux bénéficiaires, une responsable des loisirs, une chef d’équipe de 

préposés aux bénéficiaires, une coordonnatrice d’étage et la directrice de la ressource. Parmi ces 

personnes, six travaillaient à la résidence depuis plus de 4 ans, une depuis 3 ans et une depuis 2 

ans. Toutes ces personnes étaient des femmes.  

5.2 Résultats des analyses thématiques 

Les entrevues de recherche effectuées auprès des résidents et des membres du personnel d’une 

ressource intermédiaire ont permis de recueillir des résultats qui sont présentés dans cette 

section. Ces résultats sont organisés en fonction des éléments du concept d’espace habilitant, qui 

constitue le cadre conceptuel de cette étude.  
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5.2.1 Antécédent d’un espace habilitant 

L’espace habilitant possède des antécédents qui sont divisés en trois niveaux 

macroscopique, mésotopique et microscopique. Les informations recueillies sur la ressource 

intermédiaire dans laquelle les entrevues de recherche ont eu lieu sont présentées selon ces 

niveaux. 

5.2.1.1 Niveau macroscopique 

La législation qui entoure les ressources intermédiaires au Québec est le système de santé 

et des services sociaux de chacune des régions administratives du Québec. Dans le cadre de la 

ressource intermédiaire partenaire pour ce projet de recherche, celle-ci s’inscrit dans le centre 

intégré universitaire de santé et de services sociaux de l’Est-de-l’Île-de-Montréal. Ce type 

d’hébergement est considéré comme une entente de partenariat public et privé. Cela implique 

que le ministère paie les frais d’opération selon quatre paliers, soit les soins, la gestion, la 

production et l’immobilier.  

5.2.1.2 Niveau mésotopique 

La ressource intermédiaire répond aux exigences établies par les différents codes 

législatifs établis pour toutes les ressources intermédiaires du Québec. Un cadre de référence des 

ressources intermédiaires et ressources de types familiales énonce les exigences règlementaires 

de ce type d’institution (Gouvernement du Québec, 2016). Il encadre la règlementation de la 
ressource intermédiaire de ce projet de recherche. De plus, la ressource intermédiaire détient une 

charte de valeur organisationnelle qui se veut un guide de valeurs de l’établissement. Dans celui-

ci, les valeurs présentées sont la bienveillance, l’engagement, le courage et l’adaptabilité. La 

mission du regroupement de ressources intermédiaires y est aussi présente, celle-ci étant de créer 
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des environnements chaleureux en prenant soin de personnes en perte d’autonomie avec 

humanité, veillant à préserver leur dignité. 

5.2.1.3 Niveau microscopique 

La ressource intermédiaire a été construite à neuf il y a quatre ans. Elle offre des services 

d’hébergement à une clientèle en gérontopsychiatrie et aux personnes en perte d’autonomie. La 

ressource intermédiaire est composée de trois étages et d’un sous-sol. Chacun des étages héberge 

32 personnes. Les chambres sont conçues pour une seule personne à l’exception de deux 

chambres doubles par étage.  De plus, chacun des étages possède une cuisinette, une salle à 

manger, un salon, des chambres de bain avec douche, une salle zen, un fumoir, un balcon et une 

salle munie de tables et de chaises. Une buanderie, un poste pour le personnel de soins et des 

bureaux pour le personnel administratif sont aussi présents sur chacun des étages. Enfin, il y a 

aussi, à travers la ressource, un salon de coiffure, une friperie, ainsi qu’une cuisine qui se trouve 

au sous-sol avec un stationnement sous-terrain.  

La ressource intermédiaire détient une cour extérieure clôturée, aménagée avec des 

espaces verts et des jardins. Des ascenseurs ainsi que des escaliers sont présents pour chaque 

étage, mais ne sont pas accessibles pour les résidents. De même, les portes qui mènent à 

l’extérieur et aux endroits réservés aux employés sont verrouillées avec un code qui n’est pas 

connu des résidents. Les endroits inaccessibles aux résidents sont parfois couverts d’une murale 

décorative, comme c’est le cas pour les ascenseurs qui sont décorés avec une murale illustrant 

une bibliothèque.  

Il est convenu dans l’établissement que tous les résidents d’un même étage mangent 

chacun des repas dans la salle à manger commune, sur des tables qui logent deux personnes 
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chacune. Autrement, les résidents sont libres de fréquenter les lieux communs et leur chambre. 

Ils peuvent aussi utiliser le matériel disponible dans les lieux communs tel que les télévisions, les 

jeux et les fauteuils. 

5.2.2 Attributs d’un espace habilitant 

L’espace habilitant possède des attributs qui s’inscrivent dans la collaboration, le confort, 

la flexibilité, le pouvoir d’agir, la quiétude et la sécurité. Les résultats issus des entretiens sont 

présentés selon ces catégories. 

5.2.2.1 La collaboration 

L’environnement de la ressource intermédiaire facilite la collaboration entre les personnes 

ainées qui y vivent et leur entourage de différentes manières. La présence d’activités organisées 

par le personnel de la résidence permet aux résidents d’avoir des interactions avec leur entourage 

tout en ayant du plaisir. La responsable des loisirs s’assure d’organiser des activités variées qui 

incluent des éléments artistiques ou des jeux de lancer et de coordination, et s’assure de planifier 

une activité de bingo hebdomadaire comme celle-ci est appréciée par les personnes ainées de la 

ressource. Les participants nomment: 

Si on a le goût d’être avec le monde, il y a des chaises dans le salon et des 
activités des fois. 

Le bingo moi j’aime ben ça et je ne suis pas la seule. 

Oui je vais au bingo. L’autre jour j’ai fait du ballon. Ça passe le temps.  

La ressource intermédiaire favorise aussi la collaboration entre les résidents et leur 

famille en offrant un accès simple et convivial pour les proches. De plus, elle permet les 

échanges dans l’intimité de chaque famille. Les participants rapportent : 
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Mes enfants, ils viennent quand qu’ils veulent. C’est facile. Ils ont demandé 
d’avoir les codes pour entrer de manière autonome dans la résidence et ils ont eu 
le code tous les trois. 

Il y a une autre salle qui ressemble à ici. Il y a une grande table, et on peut manger 
là pour avoir de la visite. On n’est pas obligé d’être avec tout le monde, on peut 
jaser et être tranquille.  

La collaboration entre les résidents et le membre du personnel de la ressource 

intermédiaire est facilitée par l’attitude de ces derniers. Les préposés ainsi que les autres 

professionnels sont gentils et respectueux envers leur clientèle. Ils prennent le temps d’interagir 

avec les résidents. Les participants disent : 

Les filles qui travaillent ici sont très gentilles, moi surtout il y en a une avec qui je 
prends des marches et avec qui je parle.  

Le personnel, je n’ai pas un mot à dire. La directrice dirige bien la ressource ici. 

Ha ben c’est sûr qu’ils nous respectent beaucoup. 

De plus, des participants résidents de la ressource intermédiaire ont dit se sentir soutenus 

par les membres du personnel qui sont proactifs pour valider les besoins des résidents et agir 

pour y répondre.  Les participants nomment : 

Le personnel nous arrange pour qu’on soit confortable. 

Si tu as un problème et que tu leur en parles, pis que tu leur dis, ben ils vont agir. 

Si tu as besoin de quelque chose, ils s’en aperçoivent tout de suite. Pis tu vas les 
voir et ils s’occupent de toi. 

5.2.2.2 Le confort 

La ressource intermédiaire favorise le confort des personnes âgées qui y vivent. 

L’esthétique visuelle de la ressource rend la vie des résidents plus agréable. Selon les 
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participants, cela est attribuable, entre autres, au fait que l’établissement est récent et qu’il y a de 

la décoration et des murales artistiques. Les participants rapportent : 

Oui c’est neuf, c’est nouveau. Tu sais quoi je m’attendais moi, à un vieux 
logement, une vieille affaire. Mais j’aime ça ici, c’est merveilleux.  

C’est neuf. Ils les résidents ainés sont très fiers de leur résidence. Pis à chaque 
fois qu’il y a quelqu’un qui vient, ils veulent leur faire visiter. 

On a des murales. Ils ont des thèmes les corridors et tout. C’est beau.  

Tout le monde qui vient me voir chez moi, mes amis, ils disent que c’est bien beau 
ici. 

Par ailleurs, le confort dans la ressource intermédiaire est facilité par la présence de 

mobilier de qualité et la configuration adéquate des chambres. Par exemple, les participants 

résidents et membres du personnels disent apprécier les lits électriques et la grandeur des 

chambres :  

C’est vraiment bien comme chambre. J’ai un lit entre simple et double, disons. 
Une salle de bain pas de bain avec la toilette et l’évier. Mais on a une douche dans 
une place au bout du couloir. On n’est pas lésé pour ces choses-là.  

Quand qu’on se couche, on est tellement bien dans le lit. 

Leurs chambres sont immenses. Les chambres de bain aussi, quand on arrive pour 
prendre les douches c’est très grand. C’est bien pour les résidents et pour les 
préposés. […] C’est mieux pour nous autres [préposés] quand on a de la place, on 
peut rentrer notre charriot, nos serviettes et débarbouillettes et tout ce que ça nous 
prend pour offrir un soin d’hygiène. 

Certains participants qui sont des personnes âgées disent aussi apprécier certaines 

pratiques de la ressource intermédiaire comme les repas de qualité préparés et servis sur place, 

ainsi que les services de ménage qui leur est commode et agréable : 

Pas de pharmacie à faire, pas besoin d’épicerie, je n’ai pas à me demander ce que 
je vais me faire aujourd’hui comme repas et pas de ménage, on est bien. 
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On mange bien ici. La cuisine c’est très bon. 

De plus, des participants qui font partie du membre du personnel disent que certains 

éléments sensoriels de l’environnement favorisent le confort des résidents. Par exemple, la 

présence de musique dans les espaces communs est appréciée des résidents tout comme la 

possibilité d’ajuster la luminosité, ce qui permet une meilleure orientation dans l’espace et dans 

le temps. Les participants nomment : 

Quand on met de la musique, je parle sur mon étage, on dirait qu’ils [les résidents] 
sont plus heureux. […] Des fois ça relaxe, des fois ça bouge. Ils aiment ça les 
résidents. 

Lorsque c’est dans la période de Noël, on met de la musique de Noël, quand c’est 
le temps de la Saint-Jean, on met de la musique de Saint-Jean.  

Au deuxième étage, on allume toutes les lumières le matin parce qu’ils sont 
confus et ne savent pas il est quelle heure. 

Aussi on a atténué les lumières à l’entrée du premier étage parce que j’ai 
remarqué qu’autrement ça attirait pas mal les résidents vers l’entrée. 

Tout de même, trois participants qui sont des résidents de la ressource intermédiaire ont 

mentionné qu’un élément pourrait être amélioré pour favoriser leur confort : ils rapportent que la 

température ambiante est fréquemment trop froide à leur gout. 

Mais je ne veux pas y aller [dans les salles communes] parce qu’il fait plus froid, 
plus frais. 

Ça a été très froid cet hiver, je ne sais pas si ça va être comme ça toujours. Mais 
toutes les chambres étaient froides. On gelait comme ça ne se peut pas. Mais c’est 
froid dans nos chambres, mais dans la salle à manger aussi. Regarde j’amène 
toujours un petit manteau.  

5.2.2.3 La flexibilité 

La ressource intermédiaire est un espace flexible où les soins sont adaptés aux besoins 

des résidents. Par exemple, des membres du personnel ont offert à certains résidents la possibilité 
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d’avoir un espace personnel dans les lieux communs ou de disposer du matériel dont ils ont 

besoin dans leur chambre pour réaliser leurs occupations. Un participant dit : 

Un membre de la direction a accepté de mettre une table dans la salle où il y a 
l’ordinateur pour qu’un résident puisse manger à l’écart des autres parce que 
manger avec tout le monde c’était trop difficile pour lui. 

De plus, les membres du personnel adaptent leurs interventions pour convenir aux 

besoins des résidents. Par exemple, certains employés prennent le temps d’aller faire des achats à 

l’extérieur de la résidence pour que les résidents aient accès à des biens, ce qui est rapporté par 

deux participants : 

Je pense que dans notre travail à tous les jours on doit faire preuve de flexibilité 
parce qu’on doit s’ajuster à la personne. Une journée ça peut aller bien et une 
autre journée ça peut aller moins bien, c’est là qu’il faut qu’on adapte nos 
interventions.  

Sur notre étage ce qui est agréable, c’est qu’un employé va souvent chez Walmart 
et elle achète plein d’affaires pour les résidents. Elle leur demande ce qu’ils 
veulent.  

 De plus, la conception des bâtiments de la ressource intermédiaire permet aux résidents 

d’y vivre malgré une perte d’autonomie physique. Par exemple, les corridors, les chambres et les 

salles de bains disposent d’un espace suffisant pour permettre l’accès aux aides techniques, 

comme les fauteuils roulants. C’est ce que rapporte un participant membre du personnel: 

Les lieux sont très adaptés à la perte d’autonomie. Il n’y a pas de marches à 
monter, donc ils peuvent rester sur leurs étages. La grandeur des chambres tout a 
été pensé, c’est large. 

5.2.2.4 Le pouvoir d’action 

La ressource intermédiaire permet aux ainés d’exercer leur pouvoir d’agir, en leur offrant 

la possibilité de s’exprimer et de faire leurs propres choix. Grâce au matériel mis à leur 
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disposition et aux pratiques du personnel, les résidents peuvent réaliser les occupations qu’ils 

souhaitent. De plus, des participants résidents ont dit être en mesure de suivre leur rythme 

personnel dans la ressource : 

J’ai ma télévision et mes mots cachés que j’aime bien faire. 

Ils m’ont acheté un bureau et j’ai un fauteuil. Cela me permet d’écrire mes textes 
pour mon livre sur lequel je travail. 

Ils me laissent tranquille, ils ne m’achalent pas. 

On n’est pas obligé, on ne m’oblige à rien.  

Dans les plans d'intervention, on demande que les résidents aient accès à leur 
argent pour qu'ils puissent continuer à faire des achats. Ceux qui sont capables de 
gérer leurs achats, ils vont pouvoir faire une liste d'achats. Ça leur permet de 
garder en tête combien leurs biens coûtent ou c'est quoi leurs dépenses.  

De plus, certains participants disent être en mesure de prendre des décisions seuls. Une 

participante qui est membre du personnel dit, entre autres, que c’est important pour elle de 

demander l’avis des résidents : 

Je suis en mesure de faire les choix que j’aime. Ce que je veux avoir je peux le 
demander. La coordonnatrice elle répond à ce qu’on demande lorsqu’on n’est pas 
trop exigeant. 

Ici on sonde souvent les résidents, par exemple quand on fait quelque chose, pour 
savoir s‘ils ont aimé ça ou pas. Par exemple, on a fait une activité il y a quelques 
semaines, et les commentaires que j'ai c'est que c'était « niaiseux ». Souvent ce 
n’est pas ça, mais au moins ils ont la possibilité de dire qu'ils ont trouvé ça 
« niaiseux ». Je trouve ça cool qu'ils peuvent l'exprimer.  

Par ailleurs, certains participants résidents et membres du personnel mentionnent que les 

ainés ont la possibilité d’utiliser différentes pièces et endroits de la ressource pour se déplacer là 

où ils le veulent. Tout de même, un élément moins apprécié et qui bénéficierait à être amélioré 

est l’accès à l’extérieur, qui est restreint aux résidents. Les participants rapportent : 
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Le fait de vivre sur un seul étage, je pense que ça leur permet de s’approprier le 
milieu. 

On peut aller sur le balcon, et pour la grande ouverture c’est ouvert en bas, mais 
pas en haut. 

On n’a pas tellement le choix, on n’a pas le droit d’aller dehors. Ça c’est quelque 
chose de vraiment pénible, il y en a plein qui sont déçus. 

On est un milieu avec des portes codées et qu’il n’y a pas une autre entrée qu'on 
peut utiliser pour les résidents à part l'entrée principale.  On ne peut pas leur 
donner le code parce qu'ils mettent à risque d'autres résidents qui ne peuvent pas 
sortir. Alors le fait qu'ils aient toujours à nous demander pour sortir, ça fait que 
c'est plus compliqué. S'il pouvait avoir une entrée/sortie pour ceux qui sont libres 
de sortir sans le demander, avec un système de scan de leur carte qui nous 
aviserait, ce serait merveilleux. Il y a bien de gens que ça les dérange de nous 
courir après pis ils n’ont pas le choix de nous le dire parce qu'il faut qu'on leur 
ouvre la porte. 

5.2.2.5 La quiétude 

La ressource intermédiaire est un environnement permettant la quiétude des ainés par sa 

tranquillité. Les participants résidents disent ressentir que l’ambiance est calme et peu bruyante à 

l’intérieur de leur établissement : 

C’est tranquille partout. 

Je ne trouve pas qu’il y a tant de bruit que ça. Les bruits d’alarmes, je m’en rends 
peut-être compte, mais pas assez pour que ça me dérange. 

Tout le monde qui vient pour les visites c’est tranquille. 

De plus, un changement a récemment été apporté au son de l’alarme indiquant qu’un 

résident a besoin de l’aide du personnel. Auparavant, il s’agissait d’un son court et strident (sous 

forme de « bip »), mais il a été remplacé par une mélodie. Ce changement contribuerait, selon 

certains participants, à la tranquillité de l’environnement de la ressource intermédiaire. Toutefois, 

d’autres estiment que, bien que le nouveau son soit plus apaisant, il peut encore nuire à la 

quiétude si la cloche est sonnée à répétition. Les participent nomment : 
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T’es pas mal plus porté à sonner quand tu en as besoin parce que ça relaxe pas mal 
plus que l’autre.  

Ça sonnait bien trop raide avant. 

C’est moins agressant maintenant. 

Je pense que c’est mieux, c’est moins énervant pour les résidents quand qui en ont 
besoin. 

Quand une résidente sonne à plusieurs reprises, ça demeure dérangeant pour le 
monde autour. 

De plus, des participants membres du personnel mentionnent qu’une préparation des 

résidents aux changements environnementaux, comme le changement du son de la cloche, serait 

à privilégier. Ceux-ci ne l’ont pas fait et cela a entrainé des questionnements et de l’inquiétude 

chez les résidents tels que rapporté par un participant : 

Il y avait juste une inquiétude des résidents qui était que ça va répondre moins vite 
une fois que c'est de la musique.  

5.2.2.6 La sécurité 

La ressource intermédiaire permet la sécurité des ainés qui y vivent par les pratiques du 

personnel de soins. En effet, des participants résidents sentent qu’ils peuvent obtenir de l’aide 

facilement et rapidement : 

Ma porte moi je la barre, moi j'aime ça quand elle est barrée. [Vous avez la 
possibilité de faire ça?] Oui. On a une clé. 

Tout de même, l’accès à la cour extérieure peut compromettre la sécurité des ainés et du 

personnel, avec la pente d’accès à l’extérieur qui est difficile à descendre et à monter.  C’est ce 

que rapport des participants : 

Ben c'est qu’on a mis une pente parce qu’il y a une descente qui est comme plus 
haute. Mais pour ceux qui sont en chaise roulante, et même ceux en marchette 
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c'est difficile. Pis nous si on sort quelqu’un en fauteuil roulant, c'est quand même 
difficile. On est à risque de se blesser le dos. 

Même s'il y a une descente, ils ne sont pas capables.  

Non mais ça me fait du bien, mais avec la marchette ce n’est pas intéressant. 

5.2.3 Conséquents d’un espace habilitant 

L’espace habilitant engendre plusieurs conséquents pour les personnes qui y évoluent. 

Les participants résidents disent se sentir bien dans la ressource intermédiaire. Effectivement, 

plusieurs disent que leur ressource répond à leurs besoins et favorise leur sentiment de bien-être :  

Je suis au paradis ici, je dis ça à tout le monde. 

Je me sens bien, il n’y a pas grande chose que j’améliorerais ici. Je ne suis pas ben 
bonne pour trouver ces choses-là, mais je suis bien ici. 

Ça fait quatre ans que je vis ici et ça fait quatre ans que je suis bien. 

J’aime l’ambiance, je ne suis pas faiseuse de trouble non plus, mais j’aime bien sa 
l’environnement ici, j’aime bien ça.  

On est tellement bien ici. 

Je pense qu’ils font tout ici pour qu’on soit bien.  

6. Discussion 

Cette recherche visait à identifier les éléments de l’environnement des ressources 

intermédiaires favorables au bien-être des ainés qui y vivent. Deux questions de recherche et une 

sous-question ont initialement été énoncées : Quels sont les ingrédients présents dans les 

ressources intermédiaires qui ont un impact favorable sur le bien-être des personnes ainées qui y 

vivent ? Que peut-il être mis en place dans une ressource intermédiaire pour tendre vers un espace 

habilitant ? Comment les personnes ainées en ressources intermédiaires perçoivent-elles leurs 

conditions de vie et les facteurs de l’environnement qui favorisent leur bien-être? 
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Tout d’abord, quatre grands constats peuvent être tirés de l’analyse des résultats obtenus 

lors des entrevues avec les participants et seront exposés dans cette section. Ensuite, les forces et 

les limites de l’étude seront exposées. Puis finalement, les retombées potentielles sur la pratique 

de l’ergothérapie seront présentées en guise de conclusion.  

6.1 La ressource intermédiaire comme espace habilitant 

Un premier constat est qu’une ressource intermédiaire peut être un espace habilitant pour 

les personnes ainées qui y vivent. Effectivement, les antécédents identifiés aux niveau macro, 

méso et micro et ains que les attributs présents permettent à la ressource intermédiaire étudiée 

d’être un milieu de vie confortable et tranquille, où les résidents se sentent en sécurité. Les 

pratiques du personnel de soins sont flexibles et permettent aux résidents d’échanger et de 

matérialiser leur pouvoir d’agir. Autrement dit, les six attributs du modèle de l’espace habilitant 

soit la collaboration, le confort, le pouvoir d’agir, la flexibilité, la sécurité et la quiétude, ont été 

retrouvés dans la ressource intermédiaire. Des conséquents positifs découlent de la présence de 

ces attributs, dont l’épanouissement et le bien-être des personnes âgées, conformément au 

concept d’espace habilitant. Ainsi, il est possible de conclure que la ressource intermédiaire 

étudiée est un espace habilitant pour les ainés. Cette conclusion est en cohérence avec d’autres 

études qui montrent qu’en présence de certains éléments dans l’environnement, une résidence 

pour ainés peut être un milieu permettant l’épanouissement, l’engagement et l’inclusion des 

personnes qui y vivent. C’est le cas de l’étude de Björk et ses collaborateurs, (2018), qui énonce 

que l’environnement des résidences pour ainés à un rôle à jouer dans l’épanouissement de ceux-

ci. Ce constat est aussi en cohérence avec l’état des connaissances présenté par l’INESSS en 

2018, qui souligne les caractéristiques essentielles qu’un milieu de vie de qualité devrait 
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posséder. Ces caractéristiques, issues de l’environnement physique et social, contribueraient au 

bien-être des personnes âgées en favorisant leur sentiment de se sentir chez elles.  

Ce premier constat répond à la première question de recherche de cette étude qui visait à 

identifier les ingrédients présents dans les ressources intermédiaires ayant un impact favorable 

sur le bien-être des résidents. Effectivement, en identifiant des attributs de l’espace habilitant 

présents dans la ressource intermédiaire, il est possible de déterminer les ingrédients de 

l’environnement de cette ressource qui est favorable aux bien-être des ainés. Plus 

spécifiquement, plusieurs éléments de l’environnement ont été identifiés par les participants 

comme favorisant leur bien-être. Les résultats montrent que l’environnement social a un impact 

sur le bien-être des résidents. En effet, la disponibilité et la gentillesse du personnel de soins 

influencent positivement les résidents de la ressource. De plus, les pratiques du personnel, 

orientées vers la satisfaction des besoins des ainés, permettent aux résidents de participer à des 

occupations signifiantes et de vivre dans un environnement tranquille, confortable et sécuritaire. 

Ces résultats rejoignent ceux de Björk et ses collaborateurs (2018), qui soulignent que le climat 

psychosocial au sein d’une résidence pour ainés joue un rôle positif dans le bien-être des 

résidents. Une autre étude a également mis en lumière l’importance de l’environnement social 

dans une résidence sur le bien-être des ainés, en affirmant que la conception du bâtiment, c’est-à-

dire l’environnement physique, ne peut à elle seule améliorer la qualité de vie des résidents, à 

moins que le personnel de soins intervienne de manière appropriée (Fisher et al., 2019).  Il 

importe donc, pour favoriser le bien-être des personnes vivant en résidence, d’assurer une 

approche adéquate de la part du personnel de soins pour offrir un climat social agréable tout en 

s’adaptant au résident tant au niveau environnemental qu’au niveau de l’approche relationnelle. 
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Les résultats de cette étude montrent aussi que l’environnement physique influence le 

bien-être des résidents. D’abord, la présence de matériel et d’espaces confortables favorise leur 

bien-être. Cela inclut le mobilier de chambre, la grandeur des pièces, mais aussi des éléments tels 

que la température ambiante, la luminosité et la réduction du bruit. Ces résultats sont en accords 

avec l’étude de Verderber et ses collaborateurs, (2023), qui mentionne que la sous-exposition ou 

la surexposition à des stress environnementaux, tels que la lumière excessive, le bruit, la 

surpopulation et l'absence d'engagement significatif et durable avec le paysage et la nature, peut 

avoir des effets néfastes sur le bien-être et la santé des résidents. La présence de stimuli 

sensoriels inutiles a aussi été présentée comme influençant négativement le bien-être des 

résidents en étant une source d’irritation et de frustration dans les études de Fisher et ses 

collaborateurs (2019) et de Lee et ses collaborateurs (2016). Il est donc important de trouver un 

équilibre entre une exposition trop faible ou trop importante aux différents stimuli sensoriels liés 

à l’environnement. La ressource intermédiaire à l’étude a, par exemple, remplacé les cloches 

sonores par une mélodie plus douce. Les résultats ont montré que ce nouveau son est moins 

dérangeant que celui des cloches standards, mais tout autant sécuritaire pour les ainés. Cela 

illustre une adaptation réussie qui réduit les stimuli sonores dans la résidence et contribue à une 

ambiance plus apaisante. 

Au niveau de l’environnement physique, les résultats de l’étude ont aussi montré qu’un 

ingrédient favorable au bien-être des ainés est la présence de matériel et d’espaces adaptés à la 

réalisation d’activités et d’occupations signifiantes. Les participants ont exprimé leur 

appréciation du fait que la ressource intermédiaire soit disposée à intégrer des équipements dans 

les chambres des résidents ou dans les lieux communs, permettant à chacun de réaliser ses 

activités, quelle que soit leur nature. Cela nécessite une certaine flexibilité et adaptation du 
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milieu, car chaque résident a des besoins spécifiques en termes d’équipement ou de matériel, 

mais cette personnalisation est appréciée des résidents. Certains auteurs tels que Flemming et ses 

collaborateurs (2014) et Van Hooh et ses collaborateurs (2015) appuient cela en énonçant qu’un 

environnement familier qui encourage l’engagement dans des activités personnelles et qui 

permet aux ainés de poursuivre leurs objectifs individuels favorise la qualité de vie des résidents. 

Il ne s’agit donc pas uniquement de fournir du matériel, mais de s’assurer qu’il corresponde 

précisément aux besoins des ainés pour leur permettre de réaliser leurs activités signifiantes.  

6.2 La perception des ainés 

La perception des ainés a été recueillie lors des entrevues avec les résidents de la 

ressource intermédiaire, afin de donner la parole aux ainés qui sont au cœur du sujet à l’étude. 

Cette démarche visait également à répondre à la sous-question de recherche en questionnant les 

ainés sur leur perception de leurs conditions de vie et des facteurs de l’environnement favorables 

à leur bien-être. À la suite de l’analyse des entretiens, deux autres constats spécifiques à la 

perception des ainés ont pu être établis.  

6.2.1 L’importance du confort selon les ainés 

Le deuxième constat de cette étude est que le confort semble être une priorité pour les 

ainés vivant en ressources intermédiaires. Parmi toutes les catégories d’attributs de l’espace 

habilitant, le confort est celui qui a été nommé le plus souvent et de manière la plus spontanée 

par les participants ainés. Il semble donc important pour eux d’avoir un milieu qui est 

confortable, avec du matériel qui facilite la commodité et l’aisance au quotidien. Bien que le 

modèle de l’espace habilitant ne privilégie aucun attribut plus qu’un autre, une explication 

possible est que le confort joue un rôle particulièrement important dans le bien-être des 
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personnes ainées. D’ailleurs, un rapport de l’INESSS (2018) souligne l'importance d'un 

environnement physique conçu pour répondre aux besoins des résidents en hébergement de soins 

de longue durée, en garantissant le confort tant des résidents que des employés, une notion 

largement reconnue dans la littérature.  

6.2.2 Un milieu de vie valorisant 

Un troisième constat est que les personnes ainées de la ressource intermédiaire accordent 

de l’importance au fait de vivre dans un établissement neuf et esthétiquement agréable. C’est le 

cas de la ressource intermédiaire à l’étude, qui a été construite récemment et dispose d’éléments 

qui rendent son environnement visuellement attrayant. La majorité des participants ont 

mentionné qu’ils se sentaient bien dans la ressource intermédiaire parce que celle-ci est neuve et 

belle. Le personnel de la ressource a également souligné que l’aspect neuf de la résidence suscite 

un sentiment de fierté chez les résidents. Une hypothèse pour expliquer ce constat est que vivre 

dans un établissement neuf peut évoquer chez les ainés le sentiment de « valoir la peine » et de 

se sentir important, en opposition à celui d’être un fardeau, une perception qui persiste dans notre 

société. En effet, une représentation négative des ainés et du vieillissement perdure, ces derniers 

étant rarement valorisés, car ils ne sont pas associés à la productivité et à la performance 

inhérentes à la vie active (Prud’homme et al., 2018). Ainsi, le fait de vivre dans une résidence 

belle et neuve, possédant des ingrédients qui favorisent le bien-être, peut renforcer chez les ainés 

le sentiment qu’ils méritent de vivre dans un véritable milieu de vie. Il est donc compréhensible 

que les participants aient exprimé l’importance de l’aspect neuf et esthétique de la ressource 

comme un facteur contribuant à leur bien-être. 
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Il a semblé important d’émettre ce constat, puisqu’il met en lumière une contradiction 

avec la réalité de nombreux milieux de vie pour ainés. L’étude de Lord et ses collaborateurs 

(2023) montre que le modèle actuel des établissements de soins de longue durée ne permet pas 

l’actualisation d’un environnement adéquat, sécuritaire et bienveillant. Les personnes âgées y 

sont souvent traitées comme des objets standardisés de soins, plutôt que comme des êtres 

pensants, sensibles et articulés. Ces milieux de vie sont donc considérés des « faux milieux de 

vie ». Néanmoins, le fait que la ressource intermédiaire à l’étude parvienne à créer un réel de 

milieu de vie démontre qu’il est possible de surmonter les difficultés rencontrées par les 

organisations pour ainés dans la mise en place d’environnements répondant aux besoins 

exprimés par les résidents.  

6.3 Faisabilité dans la création de milieux de vie favorisant le bien-être des ainés 

Le quatrième et dernier constat de cette étude est qu’il est possible de créer des milieux 

de vie favorisant le bien-être des ainés dans notre société actuelle. Les participants ont relevé très 

peu d’améliorations à apporter à la ressource intermédiaire, à l’exception de la température dans 

les espaces communs et l’accessibilité à la cour extérieure. De plus, les résultats associés aux 

conséquents de l’espace habilitant ont monté l’appréciation qu’on les participants ainés envers 

leur milieu de vie. Cela témoigne de la satisfaction des résidents et du personnel envers leur 

ressource. On peut comprendre qu’il est possible qu’une ressource intermédiaire dont le 

financement provient de fonds publics possède les éléments de l’environnement physique et 

social nécessaires pour que les ainés se sentent bien dans leur milieu de vie. Autrement dit, il est 

possible de répondre aux besoins des ainés avec les moyens financiers dont disposent 

actuellement les résidences au Québec. La reproduction de milieux de vie pour ainés similaires à 

cette ressource intermédiaire est donc envisageable. C’est d’ailleurs ce qui se produit avec 
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l’intégration des Maison des ainés, soit un nouveau modèle d’hébergement au Québec centré et 

adapté aux besoins des personnes et dont la philosophie est orientée autour de la qualité de vie, la 

liberté et la socialisation des résidents (CIUSSSMCQ, 2024).   

Il est néanmoins pertinent de se demander pourquoi ce milieu de vie est en mesure de 

valoriser l’ainé et son bien-être, tandis que dans d’autres résidences la maltraitance 

organisationnelle persiste (Lord et Drolet, 2023). Une piste de réflexion répondant à ce 

questionnement met de l’avant les valeurs organisationnelles des institutions. Comme présenté 

dans les résultats, la charte de valeurs organisationnelles de la ressource intermédiaire à l’étude 

qui se veut un guide de valeurs de l’établissement met de l’avant la bienveillance, l’engagement, 

le courage et l’adaptabilité. Ainsi, ce milieu repose sur des valeurs qui diffèrent des modèles 

organisationnels largement représentés dans les milieux de vie pour ainés, qui privilégient 

souvent les valeurs de sécurité et de survie, au détriment du bien-être et de l’autonomie (Lord et 

Drolet, 2023; Lord et al, 2023). Autrement dit, lorsque les valeurs prédominantes du milieu de 

vie se rapportent à la sécurité des ainés, les services du milieu seront en cohérence à ces valeurs. 

De ce fait, les besoins des ainés ne seront pas assurément répondus considérant qu’ils ne se 

rapportent pas qu’à la sécurité. Effectivement, cette étude témoigne que les ainés ont besoin de 

plusieurs éléments, dont le confort, et vivre dans un milieu valorisant. Ainsi, il est possible de 

penser que la mise en place de valeurs organisationnelles qui ont une approche plus humaniste, 

telle qu’il est le cas pour la ressource intermédiaire à l’étude, est une piste de solution pour que 

les milieux de vie répondent davantage aux réels besoins des ainés (Lord et al, 2023).  
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6.4 Forces et limites de l’étude 

Cette étude présente plusieurs forces notables. Tout d'abord, elle donne une voix aux 

ainés, un groupe souvent sous-représenté dans les recherches, en les plaçant au centre de la 

réflexion. Ceux-ci ont pu s’exprimer sur leur vécu et leur opinion en étant des participants à 

l’étude.  De plus, elle explore le concept émergent de l’espace habilitant, fournissant ainsi une 

base théorique pour orienter de futures recherches sur ce sujet encore peu étudié. Effectivement, 

l’étude a permis de mettre en lumière ce concept théorique qui s’est avéré être très pertinent afin 

de conceptualiser l’étude. Cependant, elle comporte également certaines limites. La durée de 

l'étude, limitée à une seule année, a fait en sorte que le projet a dû être restreint en termes de 

nombre de participants rencontrés. Possiblement qu’une plus longue durée aurait permis 

d’agrandir cette recherche avec davantage de ressources intermédiaires. Cela aurait permis de 

dresser un portrait plus juste des différentes ressources intermédiaires et de mieux généraliser les 

résultats à d’autres contextes similaires. En effet, la ressource intermédiaire de ce projet de 

recherche avait déjà des pratiques alignées aux recommandations actuelles, ce qui n’est 

possiblement pas représentatif de toutes les ressources intermédiaires du Québec, et ainsi limitant 

la diversité des perspectives. De plus, l’échantillon par convenance, composé de participants 

enthousiastes et motivés, pourrait avoir introduit un biais. Effectivement, un effet de désirabilité 

sociale a pu être présent et cela a possiblement été amplifié par un possible conflit de loyauté 

envers leur ressource intermédiaire.  

6.5 Retombées sur la pratique en ergothérapie  

Considérant les forces et limites de cette étude, les retombées sur la pratique en 

ergothérapie sont significatives. En ergothérapie, il est essentiel de créer des environnements 
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favorisant la réalisation d’occupations significatives pour les ainés. Cette recherche propose des 

pistes concrètes pour adapter l’environnement, afin de permettre aux ainés de s’engager 

pleinement dans des activités qui leur tiennent à cœur. Autrement dit, l’essentiel du message qui 

doit être transmis est qu’il importe de se centrer sur l’accompagnement des ainés en se basant sur 

leurs besoins, mais aussi sur leur volonté et désirs réels.  De plus, les résultats de l'étude peuvent 

guider les gestionnaires et les professionnels de la santé dans l'implantation de bonnes pratiques 

au sein des ressources intermédiaires et autres résidences pour ainés, en vue de promouvoir leur 

bien-être de manière durable.  

7. Conclusion 

 
L’étude a atteint son objectif principal, qui était de mettre de l’avant les éléments de 

l’environnement d’une ressource intermédiaire favorable aux ainés qui y vivent. Le point de vue 

des résidents ainsi que des membres du personnel d’une ressource intermédiaire a été recueilli 

via des entrevues. Cela a permis de faire ressortir plusieurs antécédents, attributs et conséquents 

du concept de l’espace habilitant présents dans la ressource.  

L’angle de cette étude se voulait positif, afin de mettre de l’avant les aspects réussis de 

nos résidences pour personnes ainées. Les résultats obtenus auprès des résidents et du personnel 

d’une résidence témoignent qu’il est possible de bien faire les choses et de créer des milieux de 

vie satisfaisants. Dans le cadre de recherches futures, il serait pertinent de comparer ces résultats 

à ceux d’autres ressources intermédiaires afin d’en favoriser la généralisation. Il serait également 

intéressant d’étudier différents types de résidences pour ainés afin de comparer les forces de 

chacune d’elles. Cela permettrait d’inspirer une société qui valorise le bien-être des ainés et la 

qualité de leur milieu de vie.   
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Annexe A 

Questionnaires pour les participants résidents 

CANEVAS D’ENTREVUE – INDIVIDUELLE 

MISE EN CONTEXTE (10 minutes) 

• Présentation; 

• Explication du projet d’étude; 

• Explication du déroulement de la rencontre; 

 

ENTREVUE (40 à 70 minutes) 

 
1. Quels sont selon vous les ingrédients de l’environnement physique dans lequel vous vivez 

qui ont un impact positif sur votre bien-être ? 
 

2. Quelles sont les pratiques dans votre ressource intermédiaire qui, selon vous, ont un impact 
positif sur votre bien-être ? 
 

3. En observant les éléments qui forment l’espace habilitant dans ce schéma, est-ce qu’il y a 
des ingrédients dans votre ressource intermédiaire qui répondent à chacun de ces éléments 
?  
*Une courte définition de chacun des concepts sera donnée aux participants. 
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4. Est-ce qu’il y aurait, selon vous, des améliorations à envisager qui favoriseraient le bien-

être des personnes vivant dans cette ressource intermédiaire? 

CONCLUSION (10 minutes) 

• Vérification si des questions ou des idées sont restées en suspens; 

• Remerciements d’avoir participé à l’étude. 
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Annexe B 

Questionnaires pour les participants employés 

CANEVAS D’ENTREVUE – GROUPE DE DISCUSSION FOCALISÉE 

MISE EN CONTEXTE (10 minutes) 

• Tour de table pour se présenter; 

• Aborder les mesures prises pour respecter la confidentialité des données et l’impartialité 

dans l’analyse des résultats; 

• Explication du projet d’étude; 

• Explication du déroulement de la rencontre. 

ENTREVUE (70 minutes) 

1. Quels sont, selon vous, les ingrédients de l’environnement physique dans lequel vous 
travaillez qui ont un impact positif sur le bien-être des personnes qui y vivent ? 
 

2. Quelles sont les pratiques dans votre ressource intermédiaire qui, selon vous, ont un impact 
positif sur le bien-être des personnes qui y vivent ? 

 
3. En observant les éléments qui forment l’espace habilitant dans ce schéma, est-ce qu’il y a 

des ingrédients dans votre ressource intermédiaire qui répondent à chacun de ces éléments?  
*Une courte définition de chacun des concepts sera donnée aux participants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

4. Est-ce qu’il y aurait selon vous des améliorations à envisager qui favoriseraient le bien-
être des personnes vivant dans cette ressource intermédiaire? 
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CONCLUSION (10 minutes) 

• Retour sur la rencontre; 

• Vérification si des questions ou des idées sont restées en suspens; 

• Remerciements d’avoir participé à l’étude. 
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Annexe C 

Certificat éthique 

2 
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Annexe D 

Lettre d’information et de consentement pour participants résidents 
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Annexe E 

Lettre d’information et de consentement pour participants résidents 
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